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* Que des réseaux de chaleur au sens juridique du terme : réseau technique + du bois + 

maîtrise d’ouvrage publique + un client différent

* 226 réponses que 153 retenus
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BIBE : bois industrie et Bois Energie
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Le premier (en violet) concerne les réseaux de chaleur implantés dans des communes de 

moins de 10 000 habitants non desservies par le gaz naturel et possédant une chaufferie 

bois d’une puissance généralement inférieure à 1 000 kW : SOL DE REFERENCE = fioul, 

propane ou élec

Chaufferies sup à 3 MW =  23% du panel de l’enquête et 93% de la chaleur livrée par les 

chaufferies bois

chaufferies bois de moins de 500 kW =  40% de l’effectif, mais seulement 1% de l’énergie 

délivrée 
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Les chaufferies équipées de chaudières bois de plus de 1,5 MW bois desservent des 

communes à partir de 2 000 habitants

chaufferies de moins de 500 kW bois sont très largement implantées dans des 

communes de moins de 2000 habitants. 
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Globalement, la gestion directe en régie est la plus répandue : 62% du panel enquêté.

En 2010, on observait un net recul des réseaux supérieurs à 3 MW gérés en régie par 

rapport aux donnés récoltés lors de l’enquête précédente (17% pour l’enquête 2009 

contre 7% pour l’enquête 2010). 

Les réseaux de plus de 3 MW sont majoritairement gérés en affermage ou en 

concession. 
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Les critères de dimensionnement des chaufferies bois sont les suivants : 

le taux de puissance bois de la chaudière bois (soit Puissance Bois / Puissance totale 

installée) ; 

le taux de couverture des besoins énergétiques par la chaufferie bois (soit la production 

de la chaudière bois / production totale) ; 

le nombre d’heures théorique de fonctionnement par an de la chaufferie à puissance 

nominale (soit énergie produite / puissance). 

le maître d’ouvrage doit être vigilant quant aux risques de surdimensionnement des 

chaufferies bois dans les réseaux de chaleur de faible puissance. Les fonctionnements à 

bas régime altèrent le rendement et la durée de vie de la chaudière et provoquent une 

augmentation des polluants, du taux de cendres et des imbrûlés16. Optimiser la 

puissance bois installée en fonction de la monotone des appels de puissance et des 

besoins des bâtiments à chauffer est en effet essentiel pour un bon fonctionnement 

technique mais aussi économique. 
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• Basse température » pour laquelle la température est inférieure à 80°C ; 

• « Eau chaude » pour laquelle la température est comprise en 80 et 110°C (état 

• liquide) ; 

• « Eau surchauffée » pour laquelle la température est supérieure à 110°C (état 

liquide) ; 

• « Utilisant de la vapeur » pour laquelle l’eau est sous forme de vapeur. 
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a)  les produits composés d'une matière végétale agricole ou forestière 
susceptible d'être employée comme combustible en vue d'utiliser son contenu 
énergétique ; 

b) les déchets ci-après :

i) déchets végétaux agricoles et forestiers ;
ii) déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation 
alimentaire, si la chaleur produite est valorisée ;
iii) déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la 
production de papier à partir de pâte, s'ils sont coïncinérés sur le lieu de 
production et si la chaleur produite est valorisée ; 

iv) déchets de liège ; 

v) déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles 
de contenir des composés organiques halogénés ou des métaux lourds à 

la suite d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement 
d'un revêtement, y compris notamment les déchets de bois de ce type 
provenant de déchets de construction ou de démolition. 
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-que le Fonds Chaleur pour installations existantes ,

-qu’une étude plus large sur les risques sanitaires liés à la combustion du bois soit

réalisée rapidement, en partenariat avec la DGEC,

-qu’un observatoire de l’efficacité des mesures réglementaires soit mis en place en

2013, au vu des contraintes fortes demandées à la filière bois énergie, et en y incluant

les autres filières responsables des émissions de particules et de NOx,

-pour le projet Enregistrement, que les contraintes réglementaires soient assouplies sur

la caractérisation du bois en entrée de chaufferie et qu’un délai permette de mener en

parallèle le dossier de SSD,

-pour l’arrêté Déclaration, que les dérogations sur impossibilité technique ou

économique sur les installations existantes soient entendues par les DREAL locales,

-pour l’arrêté Autorisation, que pour l’application des MTD, des clauses dérogatoires

soient intégrées prenant en compte les investissements récemment faits sur les

équipements non amortis, et notamment les équipements d’appoint/secours,

-pour le dossier Sortie de Statut de Déchet, que la démarche soit validée par le

fournisseur.
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